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Les autorités communales de Montricher
invitent toute la population à se réunir 
pour la Fête nationale !

Nous vous donnons rendez-vous 

Jeudi 1er août 2019
à la Place des Âges
dès 19h Apéritif offert par la Commune
 Restauration chaude
21h Partie officielle 
22h Feu d’artifice

Animation

accordéon
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Suite aux dernières années 
particulièrement sèches, les 
épicéas de nos forêts souffrent 
mais, plus étonnamment, les 
sapins aussi, pourtant réputés 
plus tolérants à la sécheresse. 

C’est préoccupant pour le 
secteur forestier et cela montre 
que les effets du changement 
climatique sur la forêt sont plus 
complexes à appréhender qu’on 
ne le pensait. 

Ne soyez donc pas étonné si certains arbres malades que vous pouvez apercevoir dans les forêts 
communales ne sont pas exploités, le service forestier les laisse sur pied afin de favoriser la biodi-
versité notamment aux abords des réserves forestières.

Le bostryche n’épargne pas nos forêts
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La Municipalité de Montricher rappelle qu’en bordure des routes et des chemins publics, les haies 
doivent être émondées et les arbres élagués, selon les art. 8 et 10 du règlement d’application de la loi 
du 10 décembre 1991 sur les routes.

Émondage des haies:
a) taille verticale: celle-ci doit être impérativement exécutée de façon à ne pas déborder au-delà de  
 la limite de propriété,
b) taille horizontale: à une hauteur de 0,60 m. lorsque la visibilité doit être maintenue et de 2 m. 
 dans les autres cas.
c) les panneaux de signalisation routière doivent être totalement dégagés.

Élagage des arbres:
a) au bord de la chaussée: à 5 m. de hauteur et à 1 m. à l’extérieur
b) au bord des trottoirs: à 2,5 m. de hauteur et à la limite de propriété

Les propriétaires fonciers et fermiers sont invités à exécuter ce travail le plus rapidement 
possible, en particulier aux endroits où la visibilité routière est entravée, ainsi que le long 
des cheminements piétonniers. 
Un délai vous est imparti au 15 septembre 2019.

Passé cette date, cette tâche sera exécutée d’office à leurs frais, conformément à l’art. 15 du règlement 
précité. Les dispositions de la loi à ce sujet sont applicables toute l’année.
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Émondage des haies et élagage des arbres
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Municipalité
Didier Amez-Droz, Syndic

Administration, finances et ASISEVV

Sylvette Lambercy, Vice-Syndique
Affaires sociales, bâtiments et domaines

Pierre-Yves Morel 
Forêts et pâturages

 Cédric Beaud 
Police des constructions, écoles, 

ASIABE

 Caroly Schopfer 
Routes, eaux et déchets

Administration
Secrétaire Municipale:

Nicole Joss
021 864 43 52

greffe@montricher.ch
Lu: 15h à 18h  -  Ma: 7h30 à 11h
Me: 7h30 à 11h  -  Je: 10h à 11h

Contrôle des habitants:
Laurence Jobin
021 864 56 70

controle@montricher.ch
Lu: 15h à 18h  -  Ma: 7h30 à 11h

Me: 7h30 à 11h

Bourse:
Sandrine Pittolaz

021 864 43 51
bourse@montricher.ch

Lu: 15h à 18h  -  Ma: 8h à 11h

Cartes
d’identité

Les vacances 
approchent ! 

Vérifiez la validité 
de vos documents

Les communes d’Apples, 
Ballens, Berolle, Bière, L’Isle, 
Mollens, Montricher, Pampigny, 
Reverolle et Sévery proposent à 
leurs habitants, 4 abonnements 
généraux CFF.

Une carte journalière permet de 
voyager en 2ème classe pendant 
toute la journée de validité, sur 

l’ensemble du réseau suisse des CFF, y compris la plupart des réseaux de 
transports publics.

La carte journalière coûte CHF 40.-

Il est possible d’acheter 4 cartes CFF par ménage 
pour la même date.

L’achat d’une carte journalière se fait directement au guichet de l’adminis-
tration communale d’Apples. La réservation peut également se faire par 
téléphone au 021 800 90 20 ou par email à greffe@apples.ch. 

Calendrier des disponibilités et informations complémentaires sur le site 
www.apples.ch ou www.montricher.ch

Cartes journalières CFF

Cette année, la commune de Montricher soutient le projet du 
Service de l’eau de Lausanne - Nouakchott sur la plateforme 
solidarit’eau suisse et verse une contribution d’un centime 
par mètre cube d’eau vendu.

Solidarit’eau Suisse 2019

Grande salle
Les travaux de rénovation ont débuté mi-juillet, ils dureront 
environ 12 à 13 mois. Tout sera entrepris pour minimiser les 
nuisances vis à vis des riverains et des commerçants, nous 
vous remercions pour votre compréhension.

Déchetterie
La déchetterie subit un sérieux lifting. Comme annoncé elle 
a été provisoirement déplacée. Elle sera prochainement 
rendue à la population plus belle et fonctionnelle.

Travaux publics


